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Les syndicats industriels en Belgique 

La question de syndicats patronaux, car
tels, trusts, etc. est une des préoccupations 
dominantes de l'industrie moderne, c'est 
de ce côté qu'elle tourne ses regards pour 
atténuer la crise qu'elle traverse. 

L'utilité sociale de ces groupements est 
contestée par beaucoup d'économistes et 
en Amérique, où ils ont pris un dévelop
pement colossal, on cherche à arrêter leurs 
progrès ; ailleurs on les considère au con
traire comme devant rendre de grands 
services non seulement aux producteurs, 
ce que nul ne méconnaît, mais aussi à la 
société en général. 

Ces idées sont soutenues par M. J. De 
Leener qui vient de publier, dans les tra
vaux de l'Institut de sociologie de Bru
xelles, le développement de la thèse du 
doctorat qu'il avait présentée à l'Ecole des 
sciences politiques et sociales de l'Univer
sité de Bruxelles, et qui avait pour sujet 
les syndicats industriels en Belgique. Nous 
publions d'après la Revue des industries 
du bâtiment un résumé de cette élude. 

Dans ce travail, abondamment et minu
tieusement documenté, l'auteur a surtout 
voulu montrer que le développement des 
syndicats industriels est normal, et il s'est 
proposé d'initier à leurs conditions de suc
cès tout à la l'ois les chefs d'industries — 
dont l'intérêt personnel se confondra avec 
l'intérêt social — et les hommes qui voient 
dans le progrès économique un sur garant 
du progrès social. 

M. De Leener pense que l'organisation 
syndicale de l'industrie est l'aboutissement 
naturel de l'évolution industrielle moderne. 
Elle gravite autour du monopole. 

Après que la libre concurrence eut trans
formé l'industrie en l'amenant à la période 
de la grande industrie, l'organisation des 
syndicats réalise ce que ne peut accomplir 
la libre concurrence ; elle harmonise la 
production et la consommation ; elle éli
mine les crises; elle maintient le progrès 
technique. 

D'après l'auteur, les syndicats industriels 
ne lèsent pas les consommateurs ; consom
mateurs et monopoleurs ont des intérêts 

parallèles ; aucun danger sérieux ni durable 
n'est manifesté par les syndicats dans les 
pays, comme la Belgique, où le libre-échange 
ou tarif modéré à l'importation n'accorde 
pas aux syndicats un monopole légal. Mais, 
là môme où les sydicats jouissent de ce 
monopole, l'Etal dispose de moyens d'ac
tion suffisants pour détruire le danger de 
l'organisation syndicale et conserver les 
avantages dont elle fait bénéficier la société. 

La puissance de l'organisation syndicale 
réside dans ce fait qu'elle n'est que le pro
longement de l'organisation industrielle 
antérieure, — dont elle harmonise les élé
ments. Sa puissance repose encore sur tous 
les éléments qui constituent le progrès de 
l'industrie et élèvent l'industrie du régime 
de concurrence au régime de monopole 
sans révolution destructive, ni sans loi 
artificielle, par la seule force de l'évolution 
progressive. 

Au principe du régime de la concurrence 
que d'aucuns ont appelé l'anarchie dans la 
production, s'oppose lentement un principe 
social, longtemps resté latent dans l'indus
trie : c'est le principe de l'association, qui 
se révèle par les progrès de l'esprit collec
tif, fruit de la nécessité et de l'éducation. 

Le développement syndical de l'industrie 
réalise, entre les chefs d'industrie, la coo
pération à laquelle Spencer ramène tout le 
progrès social. 

On a cité comme mode d'entente et de 
garantie entre les patrons, les statuts de la 
Eédération créée par les grands métallur
gistes de la Saxe pour s'assurer mutuelle
ment contre les grèves. 

M. De Leener trouve aussi, parmi les 
œuvres föderatives patronales, la formation 
d'un fonds dans le but d'indemniser l'em
ployeur soumis à une grève. Evidemment 
le paiement de l'indemnité peut être su
bordonné à l'appréciation du motif de la 
grève, par le comité syndical, ou à l'obser
vation de conditions d'emploiement établies 
par le cartel. Dans certains cas, le fonds 
d'assurance et le lock-out sont deux moyens 
parallèles que les cartels emploient selon 
l'importance de la grève. 

Comme exemple, l'auteur rappelle qu'en 

1891, les directeurs de charbonnages ont 
créé en Belgique un syndicat d'assurances 
contre les grèves. 

Plus tard, lors de la grève des carrières 
d'Ecaussines en 1898, un cartel semblable 
a été constitué. 

D'une manière générale, il peut sembler 
que l'organisation syndicale de l' industrie 
infirme la thèse fondamentale de Marx 
suivant laquelle plus le système capitaliste 
progresse et plus s'accentue l'opposition 
des,intérêts de la classe capitaliste et de la 
société. Or, le pessimisme de Marx n'est 
pas complètement confirmé par les fails. 
Le monopole du capital, réalisé par les 
syndicats industriels, n'est pas une entrave 
au mode de production capitaliste. Au 
contraire, il la fait progresser en substi
tuant l 'ordre au hasard. La concentration 
capitaliste, s'il est vrai qu'elle se produise, 
— et en fait, elle semble se restreindre, 
parce que l'association syndicale réalise 
souvent pour les petits producteurs tous 
les avantages que la grande production 
accorde aux grands producteurs au point 
de vue commercial, — ne se manifeste pas 
avec celte opposition grandissante des in
térêts, que prophétisait Marx cnlrc la pro
duction capitaliste et le consommateur. 

Les syndicats industriels, affirme l'auteur, 
stimuleront la prospéritédel ' industrie belge. 
En associant les chefs d'industrie, ils les 
fortifient par l'union cl les arment contre 
la concurrence étrangère ; tandis que les 
industriels isolés sont l'objet de luttes im
pitoyables des syndicats étrangers et par
ticulièrement des syndicats al lemands, en 
se syndiquant ils constituent une puissance 
qui amènera à composition les syndicats 
étrangers. A l'énervante lutte internationale 
pour la conquête des débouchés onéreux 
à alimenter et qui entrelient les crises, 
succédera la paix, qui réalise plus de richesse 
el fait moins de misère. 

Les syndicats industriels n'onl encore 
que partiellement organisé l'industrie belge. 
Mais il esl peu de branches qui ne mani
festent quelque tendance ou quelque ten
tative syndicale. 

L'expérience et le succès des syndicats 
définitivement et puissamment établis élen-


